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ROUBAIX , Tô février. 

L'()ré(tn . d»' Brest . vient de recevoir un «fé

cond avert is -emetit ainsi conçu : 

Le préfet du Finistère. 

» Vu l 'article :12 du décret o rgan ique sur ta 
presse , m 17 février 185-2; 

» Vu le p remier aver t i ssement donné au jour
nal VOréan. de Brest, sous la «lato du 11 février 
courant ; 

•< Considérant que ladite feuille a reprodui t , 
M m a n d e p a i l l e , dans son numéro du 13 fé
v r i e r , l 'article qui a motivé la suppress ion du 
journa l la Biélague; 

» Vu la dépêche de S. Exe le minis t re de 
l ' in té r ieur lia H> de ce m o i s , a p p r o b a t n e d'un 
deuxième aver t issement ; 

>> Arrête : 
Art. 1" . — l u deuxième av rl issen enl est 

donné au jou rna l VOréan, de Brest, dans I : per
sonne de M. V.-A. W.iiiie , r édac teur ei'i chef, 
et de M. Singery, gérant du j o u - n a l . 

Art. 2 . - M. le su i s -p r é f e t de Brest est 
chargé île l 'exécution du présent a r r ê t e . » 

Le minis t re de l ' in tér ieur a adressé aux p r é -
;èt> la c i rculaire suivant* : 

« Paris, 17 février I8l>0. 
Monsieur I préfet. 

• La question romaine donne , depuis quelque 
temps . prétexte a des tentatives d'agitation aux
quelles il faut meure un terme. Oubliant ce que 
I Empereur a fait depuis iii\ ans po.ir le saint-père, 
ou parle d'hostilité et de spoliation. Méconnaissant 
la paix profonde dont jouit l'Eglise en France , le 
respect dont le gouvernement l'entoure, la bienveil
lance et la libéralité avec lesquelles elle est traitée, 
ou parle de persécution. 

i Rédigées dans ce sens, avec plus ou moins d'ha
bileté , de petites brochures . à format populaire . 
mmt, par centaines de mi il*- . gratuitement distri
buées dans les temples , daus le.-, écoles . dans les 
maisons privées ; la chaire même se fait , ea cer
taines localités . l'écho de c«'s calomnies et de ces 
excitations. Parmi les promoteur* «le ces manœu
vres, beaucoup sont sans doute aveuglés, mais sin-
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Pour faire suite au Traban. 
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Le vingt-quatre septembre 1794. (Suite,. 
— Répondes au duc , m o n s i e u r , que l 'écr i lure 

du baron Fc ldmans n'a pas été assez bien imitée 
pour t romper mes yeux. » 

Les parents de mademoisel le Rudenskold 
n 'ob t inren t la permission de la voir qu ' ap rè s le 
p rononcé de l 'arrêt . 

De la cour , l 'arrêt passa au t r ibunal s u p r ê m e 
et fut ensu i te soumis à la sanction du régent . 
Tou tes ces formalités conduis i rent j u s q u ' à la 
(in de sep tembre , Le comte Frédér ic Spar re , 
chancel ier du r o j a u m e , et Reu te tho lm se p r o -

rères ; l'esprit de parti , toutefois , leur donne des 
auxiliaires et ce ne sont pas les moins ardents. 

» Les populations semblent peu s'émouvoir de 
toute cette effervescence; elle est, aux yeux des gens 
sensés , plus nuisible qu'utile à la religion , et le 
gouvernement avait espéré qu'elle tomberait devant 
sa patience et sa longanimité; mais, loin de s 'arrê
te r , les efforts redoublent; les nons citoyens se de
mandent si la longanimité, en se prolongeant inuti
lement , ne deviendrait pas de la faiblesse , et s'il 
est véritablement sage de laisser plus longtemps se
mer l'excitation dans le troupeau des fidèles, à pro
pos d'une question diplomatique qui ne se résoudra 
certainement pas par ces essais aussi imprudents 
qu'infructueux d entraînement populaire. Le gou
vernement est de cet avis , et , sans cesser d'être 
modéré et bienveillant , il croit le moment venu de 
rappeler ceux qui s'en écartent à l'exécution des lois 
que sa tolérance avait laissé sommeiller. 

» L'art. VI de la loi du 27 juillet 1819 prohibe la 
distribution gratuite ou non gratuite de tout écrit ou 
brochure, lorsque l'autorisation n'en a pas été don
née par le préfet, et punit d'un emprisonnement d'un 
mois à six mois et d'une amende de 25 fr. à 500 fr. 
rcUX qui contreviennent à cette défense. 

• Je \ous charge , M. le préfet , de veiller à ce 
qui-, dans votre département, cette prohibition soit 
désormais respectée ; si , après un avertissement 
amiable , ces distributions continuaient, vous vous 
concerteriez avec MM. les procureurs généraux et 
1 s O.II • <. urs impériaux auxquels Son Exe. M. le 
ministre de la justice a donné ses instructions, pour 
que, que's que fussent les contrevenants, la loi leur 
fût appliquée. 

Il .̂-,1 un antre ordre de faits plus délicats, mais 
non moin» regrettables . que je signale à votre at
tention : sur plusieurs point?, du territoire , un zèle 
ausji iuju*te que peu éclairé a fait, entendre dans la 
chaire . -oit contre le gouvernement , soit contre 
l'Empereur, lu i -même, de paroles que n'ont a r rê 
tées ni la vigilance des évêques . ni les conseils et 
les observations bienveillantes de l'autorité civile. 
Pleinement libio pour tout ce qui est de la foi , la 
chaire . dans l'intérêt le plus évident de la religion 
comme de la paix publique , doit rester soigneuse
ment étrangère à ces excitations extérieures , et il 
existe dans nos codes une disposition qui inflige à 
ces écarts une peine correctionnelle. 

• Le gouvernement ne ciuu j . s opportun d'en 
prescrire dès aujourd'hui la stricte application. 
Sans recourir, quant à présent . ;> 'les sévérités que 
des faits plus graves pourraient seuls le déterminer 
à employer, il vous rappelle qu'vu» termes de la loi 
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noncèri n i , dans le consei l , pour que m a d e m o i 
selle Rudenskold fût exposée au pilori et y reçût 
t rente coups de verges . 

Le duc Frédér ic , au con t ra i re , qui conservai! 
toujours de l 'amitié et de l 'est ime pour celle 
i n fo r tunée , se leva furieux et déclara qu ' i l se 
re t i rerai t du cou-eil si le régent , sou h è r e , iu
le purgeai t de personnes lOUl a l'ail indignes d'y 
siéger. Le régeut lui répondu qu'il lui était loi
sible d 'agir comme il l ' en t enda i t , et le prince 
Frédér ic s ' é l o i g n a , ap i è s une scène violente 
dans laquelle il finit par lancer un siège contre 
le mur . 

Pendan t le cours de l ' instruction judic ia i re , 
le drots s était mont ré ex t rêmement sévère poul
ies accusés ; mais , au conseil , il prit une tout 
au t re a l t i tude : il s'éleva contre Beuterboim et 
Spar re , demanda une modéra t ion de la peine , 
fit cause c o m m u n e avec le pr ince Frédér ic , el 
se ret i ra en même temps que lui . 

Les pe r sécu teu r s de mademoisel le R u d e n s -
ko,d euren t donc le champ libre dans le conseil 
des minis t res , et l 'arrêt fut re du moins r i g o u 
reux , en ce que le pilori el la détent ion à p e r 
pétuité remplacèren t la peine capi ta le . 

Le 24 sep tembre arrivé , chacun croyait l ' é 
largissement de cet te demoisel le , assuré par la 
parole d ' honneur du régen l . 

Le baron Si lberhelm , major de la ga rde , e n 
tra dans sa prison à huit heures du matin , le 
visage empre in t de la plus profonde dou leu r . 

« i n f o r t u n é e , lui dit- i l , si j ama i s vous avez 
eu besoin de force d ' âme ,c ' e s t bien au jou rd 'hu i . 
Vous ne savez pas ce qui vous a t tend. 

— La mort ! 
— Quelque chose de mille fois plus affreux! » 
Le major n 'eul pas le temps d'en dire davan

tage, parce qu ' en ce m o m e n t le prévôt vint a n -

du 28 germinal an \ , les abus de cette nature sont, 
après une information officielle , susceptibles d'être 
déférés au conseil d'Etat. Pour diriger votre action 
à ce sujet , vous recevrez de S. Exe. M. le ministre 
des cultes des instructions détaillées. 

» Dans ces circonstances , où l'administration ne 
devra se départir de sa mansuétude habituelle que 
suivant ce qui sera strictement nécessaire pour ar
rêter l'agitation des esprits , je vous demande à la 
fois modération et fermeté; veillez de plus, soigneu
sement , à ce que personne ne se méprenne sur le 
caractère et la portée des mesures que je vous 
prescris. L'Empereur vent pour la religion paix et 
liberté ; il entend que le plus profond respect , que 
la plus bienveillante protection lui soit assurée , à 
elle et ses ministres ; que les fidèles aient pleine 
sécurité sur le maintien et la liberté de leur foi ; 
mais il veut , en outre , que son autorité, qui est la 
clef de voûte sous laquelle s'abritent les intérêts 
religieux comme les autres, soit aussi, elle, respec
tée ; que ceux qui doivent le plus souhaiter la paix 
ne travaillent plus à la troubler, et que personne en 
France ne pouvant être au-dessus ou en dehors des 
lois du pays , elles soient partout fidèlement obser
vées. 

» iiecevez, monsieur le préfet, l'assurance de nia" 
considération très distinguée. 

• Le ministre de l 'intérieur. 
« Signé : BILLAULT. » 

Les mil i taires de la classe de 1853 , qui oui 
été l ibérés du service, v iennent d 'ê t re désarmés , 
ils se sont mis en roule ces jou r s -c i poui rega
gner leurs foyars. 

Les dépota «les :!', r . «i-, 12 ' , i 4 \ 58« et 81* 
régiments d ' infanter ie de ligne . ac tue l lement 
en Algérie , ont reçu l 'ordre «le r en t r e r en 
F r a n c e . 

I n décret impérial du H lévrier 18t 0 déclare 
d'uti l i té publ ique dans la ville de Lille 

1° L 'agrandissement !e l 'église Saint -Maurice ; 

2° La suppression d 'une partie de la rue dite 
Cohtour -Sa in t -Biaur iec , dont le sol doit servir à 
cet ag: andis3einei!i ; 

M° L'établissement devant 11 nouvelle façade 
île l 'é»lise agrandie j u s q u ' à la rue de Paris et 
de la part ie conservée de la rue Con tour -Sa in t -
Maurice. 

Le recueil des Actes de la Préfecture du Nord 
contient la circulaire de M. le minis t re de l ' in
tér ieur aux préfets, publiée dans notre numéro 
de ce j o u r . 

Elle est précédée de la c i rculaire suivante , 
adressée par M. le préfet à MM. les sous-préfe ts 
el mai res du dépa r t emen t . 

< Lil le , le 22 février 1860. 
» Messieurs, j e crois devoir porter à votre 

connai sance la circulaire que S. Exe. le minis t re 
de l ' in tér ieur vient de m'adresser pour t racer la 
ligne de condui te à suivre à l 'égard des tenta
tives d'agitation auxquel les la question romaine 
servirai t de pré texte . 

>• J 'appel le votre a l ' ent ion pa r t i cu l i è r e , m e s 
s ieurs , su r les hau tes considéra t ions déve lop
pées par S. E x e , el si des faits de la na tu re 
signalée venaient à se p rodu i r e , j e compte su r 
votre empressement à me les faire connaî t re et 

j à r éc lamer mes ins t ruc t ions . Vous ne perdrez 
pas de vue que M. le minis t re r ecommande à la 
fois modérat ion et fermeté . Je suis d 'avance 
assuré que ces ins t ruc t ions seront suivies par 
vous en ce sens avec le p lus grand soin. 

» Agréez, e tc . 

» Le préfet du >"ord, 

VALLON. 

D'après les ins t ruc t ions récentes du maréchal 
minis t re de la gue r re , les anciens cavaliers de 
l 'armée pour ron t ê t re admis , à t i t re de palefre
niers civils , à opé re r le pansage de cer taines 
catégories de chevaux dans que lques é tabl isse
ments spéciaux, tels que l'école de cavalerie, la 
section de cavalerie de Saiul-Cyr et le manège 
de l'école d ' é ta t -major . 

Les cavaliers ayant déjà achevé leur temps de 
service seront admis a part iciper à ces emplois . 
Quant à ceux de la classe de 1 8 5 3 , l ibérables 
par ant ic ipat ion, qui désireraient ê t re employés 
comme palefreniers civils, ils auront à le décla
rer , el pourront è l re main tenus provisoirement 
dans les corps auxquels iis appar t iennent , en 
a t tendant qu'i l puisse être s ta tué sur leur d e 
mande . 

noncer a mademoise l le Du ienskold que le duc 
avait eu la générosi té «\; lui faire grâce de la 
vie , mais qu ' e l l e . . . El il lui signifia l 'arrêté de 
commutat ion en ajoutant qu 'e l le se tînt prê te à 
subir sa peine dans Irois heu re s . 

Impossible de décrire l'effroi el le désespoir 
de mademoisel le Kud.msktdd.El le prê tes ta-cou-
rageusemenl contre la commutat ion el demanda 
comme une grâce i exécution de l 'arrêt de la 
cour . On lui répondi t qu' i l ne lui restai t qu 'à 
obéir . 

Eu p«"oie à de violentes tor tures , elle jo igni t 
les mains . 

« Dieu j u s t e , d i t -e l le en soupi ran t , tu j r o -
nonceras un j o u r ent re mes j u g e s et m o i ! » 

Les olïiciers commis à sa garde d é c l a r è r e n t , 
dès que le prévôt sortit , que l e i r dignité ne 
leur permet ta i t pins de cont inuer ce service , 
maintenant qu 'e l le avait perdu sa noblesse. 

Ils se re t i r è ren t et furent remplacés par un 
agent de police et un caporal de la garde . 

Mademoiselle Rudenskold pria le baron Si l 
berhe lm de la laisser seule pendant les trois 
heures qu 'on lui donnai t . 

« Je vous l 'accorderai avec plaisir , lui r épon
dit le baron , si vous me promettez de ne pas 
a t tenter à vos j o u r s . 

— Je suis profondément ag i tée . . . p resque 
folle de désespoi r . . . cela ne peut vous é tonne r . . . 
mais , par ie ciel ! j e suis loin d'avoir une pen 
sée aussi coupable ! » 

Silberhelm ordonna à I agent et au caporal de 
se re t i r e r . 

Elle resta seule avec sa dou leur , et passa ces 
trois heures en pr ières , pendant qu 'on en t ra i t 
sans cesse dans sa pr ison. Son cœur était vio
l emment agité de sent iments qui ne lui la is
saient pas un moment de r e p o s . 

A onze heures , le baron Si lberhelm revint la 
chercher. 

Comme prise «le ver t ige , elle descendit préci
p i tamment l 'escalier , et se trouva dans la rue 
avant l 'arrivée de la voi ture . Se sachant plus 
e l l e -même t e qu 'e l le faisait, elle rompit la haie 
formée par la garde et ne s 'arrêta , saisie d 'un 
indicible effroi, qu 'à l 'aspect du pilori . 

La foule encombrai t le marché ; toutes les 
fenêtres é ta ient en t i è rement garnies ; les toits 
mêmes étaient couverts de c u r i e u x ; néanmoins 
il régnai t un si profond si lence, qu 'el le entendi t 
les sanglots de plus d 'un soldat appuyé sur son 
a r m e . 

Alors ses forces l ' a b a n d o n n è r e n t , et elle ne 
monta qu 'avec peine l 'escalier de p ie r ie con
duisant au p i lor i ; là, on donna de nouveau lec
ture de son a r rê t . 

Le public l 'accueillit avec un mécontente
ment qui se manifesta par des cris sauvages 
mêlés de menaces , par mille voix se confondant 
en une seule pour tancer une malédiction u n a 
n ime contre le gouvernement . 

Eu ce m o m e n t , elle sent i t une main rude lui 
toucher l 'épaule ; elle se r e tou rna el aperçut le 
valet du bour reau , tenant en main le collier de 
fer qu'il se préparai t à lui passer au cou. 

Poussant un cri d 'effroi , elle se p réc ip i t a , la 
tète pe rdue , au bas de l 'escalier, et tomba éva
nouie . 

Rien des années après , l ' hor reur de ce m o 
ment alfreux était encore si vivace dans son 
esprit , que chaque fois qu 'e l le se le r a p p e l a i t , 
elle était prise d 'un t remblement convulsif. 

Et le r égen t? Et la grâce qu'i l avait p romise? 
Pour la r édu i re à néan t , Reuterholm avait avancé 
I heure de l 'exécution, qui eut lieu avant le r é 
veil du p r ince . 


